
Décision DCC 13-075 du 06 août 2013 

Procédure judiciaire. Détention pour inculpation de crime de coups et 

blessures volontaires suivis d'amputation 

Conformité 

Délai anormalement long (non). 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 21 janvier 2013 enregistrée à son Secrétariat le 
22 janvier 2013 sous le numéro 0117/014/REC, par laquelle Monsieur Djimon 
Gérard SENOU sollicite l'intervention et l'assistance de la Haute Juridiction 
relativement à son dossier en examen devant le juge du Troisième Cabinet du 
Tribunal de Première Instance de Porto Novo; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n• 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la Cour 
Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Madame Marcelline-C. GBEHA AFOUDA en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose : « ... Je suis détenu dans cette prison 
depuis cinq ans pour une cause dont je ne suis pas l'auteur. Père de six enfants, 
je me demande le devenir de ces enfants, une fois encore et la main droite sur 
le cœur, je ne suis pas l'auteur de mon inculpation. Agissez sur mon dossier 
ayant pour MD: Port/2008/RP/01544 ... »; 








